BAREME D’HONORAIRES

Nos honoraires sont à la charge des vendeurs. Ils comprennent les prestations de visite, de publicité, de négociation et de constitution du dossier de vente. 
VENTES d’immeubles à usage d’habitation :

Jusqu’à 30.500 € : 10 %

Jusqu’à 45.800 € : 9,5 %

Jusqu’à 61.000 € : 9 %

Jusqu’à 76.300 € : 8 %

Jusqu’à 91.500 € : 7 %

Jusqu’à 106.800 € : 6,5 %

Jusqu’à 122.000 € : 6 %

Plus de 122.000 € 5,5 %

TTC (TVA à 20 %)
